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Regeste
c/Service de la population (SPOP) | La révocation d'une autorisation de séjour est en principe justifiée lorsque l'intéressé, bien qu'en Suisse depuis plus de 10 ans, a récidivé peu de temps après une première condamnation pénale et a été condamné à une nouvelle peine de 30 mois d'emprisonnement. Compte tenu de la gravité des actes commis, l'ingérence des autorités dans le droit au respect de la vie privée et familiale (art. 8 CEDH) est justifiée.
Erwägungen
E. 1
La nouvelle loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (ci-après: LEtr; RS 142.20) entrée en vigueur le 1 er janvier 2008 remplace l'ancienne loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l¿établissement des étrangers (ci-après: LSEE). Selon l'art. 126 al. 1 LEtr, les demandes déposées avant l¿entrée en vigueur de la présente loi sont régies par l¿ancien droit. En l¿espèce, la décision litigieuse a été notifiée après le 1 er janvier 2008, de sorte que l'application de la LETr s¿impose.
E. 2
a) Aux termes de l¿art. 4 al. 1 de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (ci-après : LJPA ; RSV 173.36), la Cour de droit administratif et public connaît en dernière instance cantonale de tous les recours contre les décisions administratives cantonales ou communales lorsque aucune autre autorité n¿est expressément désignée par la loi pour en connaître. Elle est ainsi compétente pour statuer sur les recours interjetés contre les décisions du SPOP. Déposé en temps utile, selon les formes prescrites par la loi, le recours est formellement recevable, de sorte qu¿il y a lieu d¿entrer en matière sur le fond. b) En dehors des cas où une disposition légale prévoit expressément le contrôle de l¿opportunité d¿une décision, la Cour de droit administratif et public n¿exerce qu¿un contrôle en légalité, c¿est-à-dire qu¿elle examine si la décision entreprise est contraire à une disposition légale ou réglementaire expresse, ou relève d¿un excès ou d¿un abus du pouvoir d¿appréciation (art. 36 lit. a et c LJPA). La LEtr ne prévoyant aucune disposition étendant le pouvoir de contrôle de l¿autorité de recours à l¿inopportunité, ce grief ne saurait donc être examiné par la Cour de céans. Il y a abus du pouvoir d¿appréciation lorsqu¿une autorité, usant des compétences qui lui sont dévolues par la loi, se laisse guider par des considérations non pertinentes ou étrangères au but des dispositions applicables, ou encore lorsqu¿elle statue en violation des principes généraux du droit administratif que sont l¿interdiction de l¿arbitraire, l¿égalité de traitement, la bonne foi et la proportionnalité.
E. 3
a) Aux termes de l¿art. 62 LEtr, l¿autorité compétente peut révoquer une autorisation, à l¿exception d¿une autorisation d¿établissement, notamment lorsque l¿étranger a été condamné à une peine privative de liberté de longue durée (litt. b) ou s¿il attente de manière grave ou répétée à la sécurité et l¿ordre publics en Suisse ou à l¿étranger ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse (litt. c). L¿art. 80 de l¿ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l¿admission, au séjour, et à l¿exercice d¿une activité lucrative (OASA ; RS 142.201) précise qu¿il y a atteinte à la sécurité et à l¿ordre publics notamment en cas de violation de prescriptions légales ou de décisions d¿autorités (al. 1 litt a). L¿art. 80 al. 2 dispose en outre que la sécurité et l¿ordre publics sont menacés lorsque des éléments concrets indiquent que le séjour en Suisse de la personne concernée conduit selon toute vraisemblance à une atteinte à la sécurité et à l¿ordre publics. Par ailleurs, l¿art. 96 LEtr dispose que les autorités compétentes  tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d¿appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l¿étranger, ainsi que de son degré d¿intégration, la révocation d¿une autorisation devant par ailleurs respecter le principe de la proportionnalité dans les cas particuliers, notamment en renonçant à la révocation lorsque la peine privative de liberté était de courte durée (message du Conseil fédéral, FF 2002 p. 3563). b) Les motifs de révocation de l¿art. 62 LEtr correspondent aux motifs d¿expulsion prévus par l¿art. 10 LSEE, en vigueur jusqu¿au 31 décembre 2007. La jurisprudence développée sous l¿empire de la LSEE peut donc s¿appliquer mutatis mutandis à l¿art. 62 LEtr. Le refus d¿octroyer une autorisation de séjour au conjoint étranger d¿un ressortissant suisse sur la base de l¿une des causes énoncées à l¿art. 10 LSEE suppose une pesée des intérêts en présence (cf. ATF 120 Ib 6 consid 4a p. 12/13), et l¿examen de la proportionnalité de la mesure (ATF 116 Ib 113 consid. 3c p. 117). Pour apprécier ce qui est équitable, l¿autorité tiendra notamment compte de la gravité de la faute commise par l¿étranger, de la durée de son séjour en Suisse et du préjudice que lui-même et ses proches auraient à subir du fait de l¿expulsion, respectivement du refus d¿accorder ou de prolonger une autorisation de séjour ou d¿établissement (cf. art. 16 al. 3 RSEE ; ATF 130 II 176 consid. 3.3.4 p. 182). Quand le refus d¿octroyer ou de prolonger une autorisation de séjour se fonde sur la commission d¿infractions, la peine infligée par le juge pénal est le premier critère à prendre en considération pour évaluer la gravité de la faute et procéder à la pesée des intérêts en présence (cf. ATF 129 II 215 consid. 3.1 p. 216 ; 120 Ib 6 consid. 4c p. 15s.). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral applicable au conjoint étranger d¿un ressortissant suisse, une condamnation à deux ans de privation de liberté constitue la limite à partir de laquelle, en général, il y a lieu de refuser l¿autorisation de séjour lorsqu¿il s¿agit d¿une demande initiale ou d¿une requête de prolongation déposée après un séjour de courte durée (ATF 130 II 176, consid. 4.1). Les circonstances particulières de l¿infraction, la bonne intégration de l¿intéressé et le développement positif de sa personnalité depuis l¿exécution de la peine peuvent cependant justifier d¿octroyer ou de renouveler son autorisation de séjour même si la limite des deux ans est dépassée. En outre, ce principe ne peut être appliqué sans autre discussion, lorsque la durée du séjour en Suisse est longue (ATF 2C-152/2007 du 22 avril 2008 consid. 4.3 et les réf. citées). c) En l¿espèce, le recourant a été condamné une première fois le 16 septembre 2004 pour lésions corporelles simples qualifiées, rixe, vol, menaces et délit contre la LArm à quinze mois d¿emprisonnement avec sursis durant cinq ans pour des délits commis entre avril et décembre 2001. Il a été condamné une seconde fois le 2 mai 2007 pour des actes commis en août 2004 et en janvier 2005 à une peine privative de liberté de trente mois dont dix-huit mois avec sursis pour lésions corporelles simples qualifiées, brigandage qualifié et infraction à la LArm . On note que la durée de la deuxième peine à laquelle le recourant a été condamné est supérieure à la limite de deux ans décrite ci-dessus. On relève en outre que la seconde condamnation concerne notamment des actes commis en août 2004 moins de 20 jours avant l¿audience du premier jugement et que le recourant a encore récidivé moins de quatre mois après ce jugement.  Même si le critère relatif à la durée de la peine doit être relativisé dès lors que le recourant est en suisse de puis plus de 10 ans, ces éléments, notamment le fait que le recourant ait récidivé peu de temps après une première condamnation, justifient en principe la révocation de son autorisation de séjour et son  éloignement de Suisse.
E. 4
Il convient encore d¿examiner si le recourant peut invoquer le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à la révocation de son autorisation de séjour a) Pour pouvoir invoquer cette disposition, il faut que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (sur cette notion, cf. ATF 130 II 281 consid. 3.1 p. 285) soit étroite et effective (ATF 129 II 193 consid. 5.3.1 p. 211). L'art. 8 CEDH peut ainsi s'appliquer lorsqu'un étranger fait valoir une relation intacte avec ses enfants bénéficiant du droit de résider en Suisse, même si ces derniers ne sont pas placés sous son autorité parentale ou sous sa garde du point de vue du droit de la famille; un contact régulier entre le parent et les enfants peut le cas échéant suffire ( ATF 120 Ib 1 consid. 1d p. 3 ; 119 Ib 81 consid. 1c p. 84 ; 118 Ib 153 consid. 1c p. 157 et les références). En l¿occurrence, il ressort du dossier que le recourant et son épouse se sont séparés en février 2004, soit quelques six mois après la naissance de l¿enfant. Il n'a donc pratiquement pas vécu avec sa fille. Cependant, selon les déclarations concordantes des époux, notamment lors de leurs auditions par la police cantonale, il appert que le recourant exerce un large droit de visite et ce depuis le début de la séparation et qu¿il s¿est notamment occupé de sa fille lorsque son épouse travaillait. Le recourant a par ailleurs produit un lot de photographies, qui montrent l'enfant en sa compagnie notamment dans un parc et au restaurant. Le recourant peut par conséquent a priori se prévaloir de l'art. 8 par. 1 CEDH. b) aa) Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH n'est pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 par. 2 CEDH, pour autant que cette ingérence soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Une telle ingérence doit notamment respecter le principe de la proportionnalité (cf. ATF 2C_487/2007 consid 5. 2 et référence). La question de savoir si, dans un cas d'espèce, les autorités de police des étrangers sont tenues d'accorder une autorisation de séjour fondée sur l'art. 8 CEDH doit être résolue sur la base d'une pesée de tous les intérêts privés et publics en présence (ATF 125 II 633 consid. 2e p. 639; 120 Ib 1 consid. 3c p. 5). Dans cette pesée des intérêts, il faut tenir compte en premier lieu, en cas de condamnation de l¿étranger pour crime ou délit, de la gravité des actes commis, ainsi que de la situation personnelle et familiale de l¿intéressé (ATF 2C_152/2007 du 22 avril 2007). En l¿espèce, on a vu que le recourant a été condamné une première fois le 16 septembre 2004 pour, entre autres, des infractions contre l¿intégrité corporelle. Le jugement retenait notamment que, lors d¿une altercation, il avait asséné des coups à son adversaire au moyen de sa ceinture, qu¿il lui avait frappé la tête contre un capot de voiture et qu¿il avait ensuite profité de sa chute à terre pour lui asséner des coups dans le dos au moyen d¿une bouteille en verre qu¿il avait brisée. Le recourant a ensuite récidivé et a été condamné à nouveau, par jugement du 2 mai 2007, pour des infractions contre l¿intégrité corporelle (lésions corporelles simples qualifiées, brigandage qualifié et infraction à la LArm) en raison d¿actes commis les 28 août 2004,  9 janvier et 22 janvier 2005, soit déjà avant la première audience de jugement puis à peine 4 mois après le jugement du 16 septembre 2004. Il résulte du jugement du 2 mai 2007 que le recourant faisait partie d¿une bande formée pour commettre des brigandages. Le 22 janvier 2005, il avait notamment participé à une agression au cours de laquelle 2 personnes avaient été rouées de coups alors qu¿elles étaient à terre, ceci jusqu¿à perdre connaissance. On extrait du jugement le passage suivant : « L¿accusé fréquentait les discothèques, et surtout « 4.******** », où il retrouvait ses compatriotes. Certes, ils commençaient par faire la fête et consommer de l¿alcool et dès qu¿ils sortaient de l¿établissement public, ils étaient prêts à agir dès que l¿occasion se présentait. Il résulte du dossier que A.X.________ n¿a pas participé à toutes les agressions mais que la bande en a perpétré de nombreuses et qu¿en cela il doit être admis que cette bande, même si sa composition variait, était bel et bien une bande formée pour commettre des brigandages. A vrai dire, sa composition se déterminait à la sortie de la discothèque et tous ceux qui y participaient savaient qu¿ils allaient agir soit qu¿ils allaient s¿attaquer à une ou plusieurs victimes qui se présenteraient de manière favorable pour eux, afin de leur dérober leur argent, leur natel ou autres objets intéressants, en usant de violence pour arriver à leur fin et, de surcroît, ce qui est particulièrement épouvantable, pour se faire plaisir, car il faut bien admettre que s¿ils attaquaient leur victime pour la détrousser, ils continuaient à la rouer de coups même après qu¿elle ait été dépouillée de tout. Il sied de relever que la répartition des rôles n¿était jamais prévue à l¿avance puisque tout dépendait des circonstances. Selon la situation d¿aucuns menaçaient et donnaient des coups, tandis que d¿autres s¿emparaient des objets et/ou des valeurs. Certains étaient plus violents que d¿autres et, comme en a témoigné Z.________, l¿accusé avait la réputation d¿être violent ». Vu ce qui précède, les fautes commises par le recourant doivent être qualifiées de particulièrement graves. Il ressort également du jugement  du 2 mai 2007 que, au mois de novembre 2004, le recourant avait frappé son épouse en lui donnant un coup de poing et des coups de pieds dans les jambes et qu¿il avait même tenté de l¿étrangler. Quand bien même le recourant n¿a plus commis d¿infractions depuis le mois de janvier 2005, ces agissements dénotent un caractère violent et tendent à démontrer que le recourant présente une menace non négligeable pour l¿ordre et la sécurité publics. Pour ce qui est de sa situation familiale, il est vrai que la révocation de l¿autorisation de séjour rend difficile le maintien des relations que le recourant entretient avec sa fille disposant d¿un droit de séjour en Suisse. A cet égard, il est toutefois frappant de constater que le recourant a commis de nouvelles infractions au mois de janvier 2005 alors que, en date du 5 novembre 2004, soit à peine 2 mois auparavant, il avait été formellement rendu attentif par le SPOP au fait qu¿une nouvelle condamnation pouvait entraîner son expulsion du territoire suisse. Le recourant n¿a absolument pas tenu compte de cette mise en garde, alors qu¿il était marié et déjà père de sa fille née le 18 août 2003 et il a ainsi pris sciemment le risque d¿être éloigné de cette dernière. Dans la pesée des intérêts, on relèvera encore que le recourant a vécu en Colombie jusqu¿à l¿âge de 15 ans et qu¿il a par conséquent des attaches importantes avec ce pays, dans lequel il devrait pouvoir se réintégrer sans difficultés excessives. Vu ce qui précède, la décision attaquée repose sur une pesée d¿intérêts qui ne prête pas flanc à la critique et elle doit par conséquent être confirmée. On ne saurait notamment la remettre en cause au seul motif que le juge pénal a renoncé à révoquer un sursis en émettant un pronostic favorable en ce qui concerne la réinsertion sociale du recourant. De même, n¿est pas suffisant pour remettre en cause le résultat de la pesée d¿intérêts et contrebalancer la gravité des infractions commises le fait que le recourant a semble-t-il trouvé une certaine stabilité sur le plan professionnel et qu¿il n¿a plus commis d¿infractions depuis le mois de janvier 2005. On relèvera enfin qu¿il n¿y a pas lieu de tenir compte dans la pesée d¿intérêts des risques encourus par le recourant en cas de retour en Colombie, qui ont amené le Tribunal administratif fédéral à admettre dans un arrêt du 15 février 2008 le recours formé par sa mère et ses frères et s¿ur contre le refus d¿octroi d¿asile. Suite à cet arrêt, le SPOP a en effet indiqué le 29 mai 2008 qu¿il était disposé à rapporter sa décision concernant le renvoi et à proposer l¿admission provisoire du recourant auprès de l¿ODM. Cas échéant, les risques encourus par le recourant en cas de retour en Colombie seront par conséquent pris en considération dans la décision que l¿ODM sera appelé à rendre au sujet de son admission provisoire.
E. 5
Il résulte des précédents considérants que le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Les frais de la cause sont mis à la charge du recourant, qui n¿a pas droit aux dépens requis.
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